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Engagement personnel franchise

Par Marc3427, le 12/01/2023 à 18:50

Bonjour à tous,

Franchisé depuis 3 ans, il nous reste encore 2 ans. Nous avons des difficultés financières et
nous allons probablement devoir cesser notre activité. Nous avons une garantie personnelle
donc si cessation d'activité, nous allons devoir payer sur nos deniers personnels. Nous
n'avions pas compris cette subtilité. Comment pouvons-nous sauver nos fonds personnels ?
Merci à vous,

Par Zénas Nomikos, le 12/01/2023 à 19:29

Bonjour,

vous êtes en procédure de sauvegarde?

Voici à toutes fins utiles :

https://www.inc-conso.fr/content/que-faire-en-cas-de-difficultes-financieres

Par P.M., le 12/01/2023 à 20:35

Bonjour,

Il semble que vos difficultés financières soient d'origine professionnelle, les mesures
exposées ne sont pas appropriées, je vous conseillerais de vous rapprocher d'un avocat
spécialiste...

Par Zénas Nomikos, le 13/01/2023 à 14:04

[quote]
Nous avons une garantie personnelle donc si cessation d'activité, nous allons devoir payer

https://www.inc-conso.fr/content/que-faire-en-cas-de-difficultes-financieres


sur nos deniers personnels

[/quote]

en fait vous voulez parler de cautionnement :

https://www.legavox.fr/blog/jerome-chambron/caution-piege-contrat-cautionnement-tres-
28848.htm

Par P.M., le 13/01/2023 à 15:00

Bonjour,

Les dispositions légales ont changé mais je propose ce dossier...
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